
tour Aoint, me Communiqua un mémpire de l'ânoicil conservateur adjoint, sir Tho -
mas Daffus, ilardy, approuvé la iiiiMm des rôles et adressè à la Trésorerie, au
-sujet de Faceumulaion des srèh ives. le, mémoire, qui porte la s date ýdu 20 novembre
1875, fait voir qu'on dépit de ses grande-e diniellsiOns, l'édifi0e 0 06jâ encombré. Cela
.est dû à ilàceumulation dune glande masSe de dk>eumén)bs légàux et oiÉcîéls 8 î
Aucuneutilit&au roint do vue légal, historique ou ofnëièl et U*
ne. Peuvent ètro d aucun'intérêt on'rpersoiine." Onin'assu .re que le dépôt ê1t; d
comble et que ýsi l'on n'eût pris es mesures pour débarrasser le bureau (Le docume1%
inutiles et volumineux, il se serait prýdUit une. Confusioa qu'il n'eàtpas été facile de
-débrouiller. on saggéra (Jonc la nomination eun comité composé de trois pffloniies,
del'x juristes et un èmýIoyë du bu-ieau, On lit une listiole 100,ooo, p4îquet;s"bèfý« et

volumes de documeuts qui devrent ètyo examinés, en. détail, outre plusieurs-milliers
,d'autres documents 4ul ept ýefflement mentionnés, sans en spécifier lê,nombtio,

-Pour résultat l'àdopti .On de l'Acte 40 et 41 -Vi
Le rapport susmentionné eut

c'& ennet4oiàué Jeý 14 août, 1817, et amendant l'Acte concernant le bUreau des
eTchpiv'e's publi,ýue5, de Iffl. Cet acte kant publié.et à la portée de tonsje.me bornffli.
-à faire _0-1es dispositi.on8 montrentde quel soin jaloux on a énidur6.'là
permission de' détruire tout document 16ka.l..du papier dEtat, afin de prévenir' lé
ihoindre tigane que l'on emploie des ineacntes inolues pour faire disparaitre un docu-
inent d0à I'èx'tstéaee pourrait étre nuisiblo à quelqu'un.

Confbrmément; à l'acteles docniheuté, des cours d'rirehives sont remis à la garde
du maitýo'de8 ýàleS, sur Son cýL-àwécWit, lés documents Il devant avo> -vingt années
,dû d»te à compter de cellt de leur rédaciion," et aüeun document de cette natura-ne-

ut reBter plus longtemps à la groie. de la cour, sans un certificat du jugý en chef.
(ru'tribunal aux archives, duquel-'il appardent.

NI D'autre ýart, les papiers d'Etat sont remis à dos interviLliésjadé Mîý*ue4O;.àU, 'gré
-des ellefs de départements, à mesure qu'ils s'accumulent. Ils.ebut remis en grandes
èMIectiý)nm, et.ni les dktLiüentedes eourm d'archives,, nifés papiers dEtat ne sont p ré-.
ûlablement triés. Tous,,Sont-- onvoyé,ý -au dépôt, depuis la ai>cgtnent le plus ýimportàlit
juBqu'au Éragmént Iù,plùgý inutile.ý Lorsque, d.oit ere un triagedej documents
inuti les, oette opération ee sur-veillée ar un en1plcýré du département' aur4«tA 'léff
4octinients appartiennqnt.et'un emploj du buroaà des ttrchtvàs. Les: incoiîýýhîebts
dont on Sb plaint, kaieiat duq) en grande'jmrtic, à Un ýýstùMû Confus iàë transfert _ i

Cbmuie palliatifi dans le cýàs de-s anhilveiî dics teib1in6uxý on ne t9eoit que les docq-,
24 .enta cettWés, par le age au çh cf de chaque cou, aýp atte> iý à la catégýýriô de, àeui

tit être permanente;,lea documents d'une vüle,àr tempàràire!
la "rde de W «Varý

Qnwit aux je crois que -la Trésévýic n 8ugorý:ùfÉiY'stàMe
ïéea- fétaf act"l dës éhosQèý ý 'uest poeible q1aâý dqmrappoi-tý,s çles rainiStýrea à ce mLjet
eoient prýp&rés et eldmis au parlement Impérial dans le cours de s.a prochaine session.

_1> rapppito mýýtOrontgrandement ý%fxe consultés si l'bh'adîý
4ýeQJe, gk4W' poüxl& des p4ieri (11eW.,

Les pùp'iers dEtatd,6poýýsý au buieau des archive14 vontjusquaux datos snivmbm:z

'C
de, P ý"qu'à 1839
dû QO1n»ffieceý jujsq4',ý '18».
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